
LES DÉCHETS ALIMENTAIRES 
SUR LES MARCHÉS 

Stratégie de communication
pour les commerçants 
et le grand public
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Les actions 
de communication 

préconisées sont numérotées 
sur chaque scénario

Les numéros des actions 
sont en couleur : 

vert si elles sont mises 
en oeuvre par le Syctom, 
rose pour les collectivités

Pour tous 
les objets suspendus, 

le Syctom fournit le support 
et la pose est à la charge 

de la collectivité

PRINCIPES

1
Nom de l’action
Descriptif de l’action
Rétroplanning de l’action

1
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LES TEMPS FORTS 
DE LA COMMUNICATION
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À DESTINATION
DES COMMERÇANTS

OUTILS / 
SENSIBILISATION / 

FORMATION 
 DES COMMERÇANTS

3 MOIS AVANT
LE DÉMARRAGE 
DE LA COLLECTE

1 MOIS AVANT
LE DÉMARRAGE 
DE LA COLLECTE

1 SEMAINE AVANT 
 LE DÉMARRAGE  

DE LA COLLECTE ET/OU 
À LA DISTRIBUTION 
DES ÉQUIPEMENTS

DÉMARRAGE 
DE LA COLLECTE

DURANT 
L’EXPÉRIMENTATION

Courrier
Sensibilisation 
par les éco-animateurs
Formation des commerçants 
par les collecteurs
Réunion avec les cibles relais 
organisée et réalisée par la 
collectivité en collaboration 
avec le Syctom si besoin
Création d’un groupe relais
Distribution 
du guide de tri marchés
Affiche 
consignes de tri marchés
Autocollant label
Autocollant consignes de tri
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À DESTINATION
DU GRAND PUBLIC

OUTILS / SENSIBILISATION 
 DU GRAND PUBLIC

LANCEMENT 
DE LA COLLECTE

DURANT
 L’EXPÉRIMENTATION 

ENTRE 8 ET 12 SEMAINES 
APRÈS LE DÉMARRAGE DE LA COLLECTE

(2 FOIS PAR MARCHÉ AU MINIMUM)

Autocollant label
Mobiles suspendus 
«Votre commerçant trie...»
Drapeaux de table
Mobiles suspendus illustrations
Totems
Kakémonos 
Leaflet « Soyez-en fiers »
Clean tag
Affiches grand public marchés
Banderole
Stand de sensibilisation
Roll-up
Goodies marchés
Communication outils web et print
Tombola ou jeu concours
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SENSIBILISER 
LES COMMERÇANTS 
ET FORMATION



10 SENSIBILISATION FORAINS

w
ww

.m
esdechetsalimentaires.frUn réflexe pour

l’environnement

FIERS
DE PARTICIPER
AU TRI DES
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

                               mesdechetsalimentaire
s.

fr FIERS
DE PARTICIPERAU TRI DES

DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

                               mesdechetsalimentaires.fr

mesdechetsalimentaires.fr

GUIDE DE  TRI DES  DÉCHETS  ALIMENTAIRES  
sur les marchés

INFORMER ET FORMER 
LES COMMERÇANTS

4

32

1

5
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Un courrier est distribué aux commerçants 
pour annoncer l’expérimentation 
et leur expliquer les différentes étapes 
de l’expérimentation par les agents  
de la collectivité
Avant le lancement de la collecte 
(3 mois avant)
Des éco-animateurs sont mobilisés 
pour sensibiliser les commerçants
1 semaine avant le lancement de la collecte, 
au moment du lancement et, selon le suivi 
réalisé, tous les trimestres de la première 
année de collecte

INFORMER ET FORMER 
LES COMMERÇANTS

1 4

5

3
Le collecteur peut être présent 
pour informer et former les commerçants
À la livraison des équipements de collecte et/ou 
de précollecte et/ou au moment du démarrage 
de la collecte  
Organisé et pris en charge par le Syctom 
à la demande de la collectivité

Créer un groupe relais afin de réunir 
plusieurs commerçants des marchés  
pour qu’ils deviennent un groupe moteur 
et éventuellement un porte-parole 
permettant de faire remonter les questions 
des commerçants durant l’expérimentation
Durant toute l’expérimentation

Mener des réunions avec les cibles relais 
pour informer sur l’expérimentation à venir, 
préparer les commerçants des marchés 
aux nouvelles pratiques de tri, leur présenter 
les outils, les modalités de collecte...
Réunions à organiser en partenariat avec 
les services dédiés au sein des collectivités 
et le Syctom pour les interventions techniques
Avant le lancement de la collecte (3 mois avant)

2
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INFORMER 
LES COMMERÇANTS  
SUR LES CONSIGNES  
DE TRI
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PRÉCOLLECTE 
DES DÉCHETS



16 PRÉ-COLLECTE AVEC BAC DÉCHETS

MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES
JE LES TRIE !

dans un sac 
transparent

dans le bac 
déchets 

alimentaires

Un réflexe pour
l’environnement

LES PRÉPARATIONS DE REPAS

LES RESTES DE REPAS

LES PRODUITS 
ALIMENTAIRES 
PÉRIMÉS 
SANS EMBALLAGE

AUTRES

Plus d’informations : mesdechetsalimentaires.fr

w
w

w.
m

es
dechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

mesdechetsalimentaires.fr

GUIDE DE  

TRI DES  

DÉCHETS  

ALIMENTAIRES  

sur les marchés

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 1 : BAC DÉCHETS ALIMENTAIRES

7

6

9
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9

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 1 : BAC DÉCHETS ALIMENTAIRES

Un guide de tri spécial marchés 
distribué aux commerçants au début 
de l’expérimentation
Distribué au moment de la formation 
des commerçants (1 semaine avant 
le lancement de la collecte ou à la distribution 
des équipements de précollecte)

Des autocollants pour marquer les poubelles 
et aider au tri des différents déchets
À la distribution des équipements et sans limite 
dans le temps
Pose réalisée par le prestataire en charge 
de la dotation

L’affiche consignes de tri non ménagers 
est collée sur les bacs déchets 
alimentaires par le prestataire 
en charge de la dotation

7

6
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PRÉ-COLLECTE AVEC BIOSEAU

mesdechetsalimentaires.fr

GUIDE DE  

TRI DES  

DÉCHETS  

ALIMENTAIRES  

sur les marchés

MES DÉCHETS  
ALIMENTAIRES  
JE LES TRIE !

LES PRÉPARATIONS DE REPAS

LES RESTES DE REPAS

LES PRODUITS  
ALIMENTAIRES  
PÉRIMÉS SANS 
EMBALLAGE

AUTRES

Plus d’informations sur mesdechetsalimentaires.fr

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 2 : BIOSEAU

96
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9

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 2 : BIOSEAU

Un guide de tri spécial marchés 
distribué aux commerçants au début 
de l’expérimentation
Distribué au moment de la formation 
des commerçants (1 semaine avant 
le lancement de la collecte ou à la distribution 
des équipements de précollecte)
Distribution réalisée par la collectivité et/ou  
le Syctom en fonction de l’organisation retenue

Des autocollants pour marquer les bioseaux
et aider au tri des différents déchets
A la distribution des équipements et sans limite 
dans le temps
Pose réalisée par la collectivité et/ou le Syctom 
selon l’organisation retenue par la distribution 
des bioseaux

6
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PRÉ-COLLECTE AVEC MODULO BAC

MES DÉCHETS  
ALIMENTAIRES  
JE LES TRIE !

LES PRÉPARATIONS DE REPAS

LES RESTES DE REPAS

LES PRODUITS  
ALIMENTAIRES  
PÉRIMÉS SANS 
EMBALLAGE

AUTRES

Plus d’informations sur mesdechetsalimentaires.fr

mesdechetsalimentaires.fr

GUIDE DE  

TRI DES  

DÉCHETS  

ALIMENTAIRES  

sur les marchés

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 3 : MODULO-BAC

9

6
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PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 3 : MODULO-BAC

9

Un guide de tri spécial marchés 
distribué aux commerçants au début 
de l’expérimentation
Distribué au moment de la formation 
des commerçants (1 semaine avant 
le lancement de la collecte ou à la distribution 
des équipements de précollecte)
Distribution réalisée par la collectivité et/ou  
le Syctom en fonction de l’organisation retenue

Des autocollants pour marquer les bioseaux
et aider au tri des différents déchets
A la distribution des équipements et sans limite 
dans le temps
Pose réalisée par la collectivité et/ou le Syctom 
selon l’organisation retenue par la distribution

6
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PRÉ-COLLECTE AVEC POUBELLE RONDE PARISIENNE

w
w

w
.m

es
dechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

w
w

w.
mes

dechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

mesdechetsalimentaires.fr

GUIDE DE  

TRI DES  

DÉCHETS  

ALIMENTAIRES  

sur les marchés

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 4 : POUBELLE RONDE « PARISIENNE »

9

6
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PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 4 : POUBELLE RONDE « PARISIENNE »

9

Un guide de tri spécial marchés 
distribué aux commerçants au début 
de l’expérimentation
Distribué au moment de la formation 
des commerçants (1 semaine avant 
le lancement de la collecte ou à la distribution 
des équipements de précollecte)
Distribution réalisée par la collectivité et/ou  
le Syctom en fonction de l’organisation retenue

Des autocollants pour marquer les bioseaux
et aider au tri des différents déchets
A la distribution des équipements et sans limite 
dans le temps
Pose réalisée par la collectivité et/ou le Syctom 
selon l’organisation retenue par la distribution

6
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PRÉ-COLLECTE AVEC CAGETTE

mesdechetsalimentaires.fr

GUIDE DE  

TRI DES  

DÉCHETS  

ALIMENTAIRES  

sur les marchés

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 5 : CAGETTE

6
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PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 5 : CAGETTE

Un guide de tri spécial marchés 
distribué aux commerçants au début 
de l’expérimentation
Distribué au moment de la formation 
des commerçants (1 semaine avant 
le lancement de la collecte ou à la distribution 
des équipements de précollecte)
Distribution réalisée par la collectivité et/ou  
le Syctom en fonction de l’organisation retenue

6
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PRÉ-COLLECTE AVEC SAC BIODÉGRADABLE TRANSPARENT

mesdechetsalimentaires.fr

GUIDE DE  

TRI DES  

DÉCHETS  

ALIMENTAIRES  

sur les marchés

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 6 : SAC BIODÉGRADABLE TRANSPARENT

6
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PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 6 : SAC BIODÉGRADABLE TRANSPARENT

Les consignes de tri sont rappelées 
sur les sacs distribués par la collectivité

Un guide de tri spécial marchés 
distribué aux commerçants au début 
de l’expérimentation
Distribué au moment de la formation 
des commerçants (1 semaine avant 
le lancement de la collecte ou à la distribution 
des équipements de précollecte)
Distribution réalisée par la collectivité et/ou  
le Syctom en fonction de l’organisation retenue

6
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PRÉ-COLLECTE AVEC SAC TRANSPARENT

mesdechetsalimentaires.fr

GUIDE DE  

TRI DES  

DÉCHETS  

ALIMENTAIRES  

sur les marchés

PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 7 : SAC TRANSPARENT

6
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PRÉCOLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 7 : SAC TRANSPARENT

Un guide de tri spécial marchés 
distribué aux commerçants au début 
de l’expérimentation
Distribué au moment de la formation 
des commerçants (1 semaine avant 
le lancement de la collecte ou à la distribution 
des équipements de précollecte)
Distribution réalisée par la collectivité et/ou  
le Syctom en fonction de l’organisation retenue

6

L’achat des sacs transparents non biodégradables 
est à la charge des commerçants
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COLLECTE 
DES DÉCHETS
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LOCAL POUBELLE

BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)
 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

!
!

! "
#

$%
&$' ( $)%* +,# $- )*,.$%"/ .

0-1.2/+$3$1456.
+7$-8,.5--$#$-)

w
w

w.
m

es
dechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

COLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 1 : LOCAL POUBELLE DÉDIÉ

8
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COLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 1 : LOCAL POUBELLE DÉDIÉ

Une affiche de consignes de tri spéciale 
marchés est placée à chaque endroit 
où un geste de tri est effectué
Durant toute l’expérimentation
Le même visuel est collé sur le couvercle 
du bac déchets alimentaires par le prestataire 
en charge de la dotation

8



34 POINT DE REGROUPEMENT
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BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)

 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)
 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

w
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dechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement
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dechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)

 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)
 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

COLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 2 : POINT DE REGROUPEMENT 

9

8
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9

COLLECTE DES DÉCHETS 
CAS 2 : POINT DE REGROUPEMENT

Une affiche de consignes de tri spéciale 
marchés est placée à chaque endroit 
où un geste de tri est effectué
Durant toute l’expérimentation
Pose réalisée par la collectivité 
Le même visuel est collé 
sur le bac déchets alimentaires

Des autocollants pour marquer les poubelles 
et aider au tri des différents déchets
A la distribution des équipements et sans limite 
dans le temps
Pose réalisée par le prestataire 
en charge de la dotation

8



36 PRÉ-COLLECTE DES DÉCHETS EN MARCHÉ COUVERT

BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)
 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)
 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)

 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

FOCUS 
STAND EN MARCHÉ COUVERT

8
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FOCUS 
STAND EN MARCHÉ COUVERT

Une affiche de consignes de tri spéciale 
marchés est placée à chaque endroit 
où un geste de tri est effectué
Durant toute l’expérimentation
Pose réalisée par la collectivité 
Le même visuel est collé sur le couvercle
du bac déchets alimentaires

8
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RÉCAPITULATIF 
DES AFFICHES 
ET AUTOCOLLANTS 
POUR LES CONSIGNES  
DE TRI
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BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)
 grande carcasse
 glace pilée
 
  préparations et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES

• écorces
•  marc de café, thé (en vrac ou 

en sachet)
•  bâtonnets en bois (brochettes, 

cure-dents...)

L’affiche consignes de tri 
spéciale marchés 
est placée à chaque endroit 
où un geste de tri est effectué

8

AFFICHES 
POUR LES CONSIGNES DE TRI

MES DÉCHETS
ALIMENTAIRES
JE LES TRIE !

LES DÉCHETS DE PRÉPARATION
DE REPAS

LES RESTES DE REPAS

LES PRODUITS 
ALIMENTAIRES 
PÉRIMÉS 
SANS EMBALLAGE

AUTRES

Un réflexe pour
l’environnement

dans un sac
transparent

dans le bac déchets 
alimentaires

w
w

w.
m

es
dechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

Un doute, une question :
Contactez le service déchets / environnement de votre ville.
mesdechetsalimentaires.fr

L’affiche consignes de tri non ménagers 
est collée sur les bacs déchets 
alimentaires par le prestataire 
en charge de la dotation

7
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MES DÉCHETS  
ALIMENTAIRES  
JE LES TRIE !

Plus d’informations sur mesdechetsalimentaires.fr

LES DÉCHETS 
DE PRÉPARATION DE REPAS

LES RESTES DE REPAS

LES PRODUITS  
ALIMENTAIRES  
PÉRIMÉS SANS 
EMBALLAGE

AUTRES

AUTOCOLLANT
POUR LES CONSIGNES DE TRI

L’autocollant pour bioseau 
et modulo-bac
Pose réalisée par la collectivité 
et/ou le Syctom

9
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z

SENSIBILISER 
LE GRAND PUBLIC 
SUR LES MARCHÉS
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LE STAND DES COMMERÇANTS

STAND COMMERÇANT EXTÉRIEUR

 
  

 
 

 

 
 

Un réflexe pour
l’environnement

à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
mesdechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers
© Création Comeoz, une marque Cités Plume

11

1210
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Un mobile est suspendu sur le stand  
avec la mention « Votre commerçant  
trie les déchets alimentaires »
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, durant le temps  
de l’opération de sensibilisation  
ou durant toute l’expérimentation
Pose réalisée par la collectivité

Le label pour les commerçants  
en autocollant est collé sur le stand,  
il montre la participation du commerçant 
à l’expérimentation et valorise leur démarche 
Durant toute l’expérimentation
Pose réalisée par la collectivité

Des drapeaux de table sont posés 
sur une partie des tables du stand
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum
Pose réalisée par la collectivité

LE STAND DES COMMERÇANTS

10 11

12

Ic
i, 

no
us

 tr
ions nos déchets alimentaires

Un réflexe pour
l’environnement



46 INTÉRIEUR HALLE MARCHÉ COUVERT

ICI, VOS COMMERÇANTS TRIENT 
LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

mesdechetsalimentaires.fr Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers © Création Comeoz, une marque Cités Plume

à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
mesdechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers
© Création Comeoz, une marque Cités Plume

à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
mesdechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers
© Création Comeoz, une marque Cités Plume

L’INTÉRIEUR DE LA HALLE
SUR UN MARCHÉ COUVERT
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Des mobiles suspendus avec les formes 
des illustrations permettent de renforcer 
l’identité visuelle
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum
Pose réalisée par la collectivité

Des totems sont placés au centre  
de la halle, ils apportent de la visibilité  
à la démarche et des explications  
sur le tri, la collecte et la valorisation  
des déchets alimentaires
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, durant le temps  
de l’opération de sensibilisation
Pose réalisée par la collectivité

Une déclinaison adhésive de la banderole 
murale qui s’appose sur un pan de mur  
du marché en intérieur 
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, durant le temps de l’opération  
de sensibilisation
Pose réalisée par la collectivité

L’INTÉRIEUR DE LA HALLE
SUR UN MARCHÉ COUVERT

Des kakémonos suspendus avec la baseline 
pour les marchés « Votre commerçant trie 
les déchets alimentaires » 
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum
ou durant toute l’expérimentation
Pose réalisée par la collectivité

13

14
25

15
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ENTRÉE DE MARCHÉ NON COUVERT

au marché, au restaurant,à la cantine,MES DÉCHETS ALIMENTAIRES,TRIONS-LES !

mesdechetsalimentaires.fr

LE TRI  DES DÉCHETSALIMENTAIRES,SOYEZ-EN FIERS ! 

FIERS
DE PARTICIPER
AU TRI DES
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

                               mesdechetsalimentaire
s.

fr

L’ENTRÉE DE MARCHÉ  

16

17
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Des éco-animateurs diffusent 
le leaflet « Soyez-en fiers », annonçant 
l’expérimentation et l’implication du territoire
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum

Au sol, des « clean-tag » marquent  
l’espace extérieur du marché et donnent  
un côté ludique. Il peut également être  
conçu comme un adhésif posé au sol
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum

L’ENTRÉE DE MARCHÉ

16

17
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à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
mesdechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers
© Création Comeoz, une marque Cités Plume

à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
mesdechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers
© Création Comeoz, une marque Cités Plume

ENTRÉE DE MARCHÉ COUVERT
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à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
mesdechetsalimentaires.fr  M
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GRÂCE À VOUS, 
nous expérimentons 
le tri des déchets 
alimentaires afi n de 
produire du compost 
et des énergies 
renouvelables. 

Un réflexe pour
l’environnement
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à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES
JE LES TRIE !
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GRÂCE À VOUS, 
nous expérimentons 
le tri des déchets 
alimentaires afi n de 
produire du compost 
et des énergies 
renouvelables. 

Un réflexe pour
l’environnement

à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
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GRÂCE À VOUS, 
nous expérimentons 
le tri des déchets 
alimentaires afi n de 
produire du compost 
et des énergies 
renouvelables. 

Un réflexe pour
l’environnement
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à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
mesdechetsalimentaires.fr

GRÂCE À VOUS, 
nous expérimentons 
le tri des déchets 
alimentaires afi n de 
produire du compost 
et des énergies 
renouvelables. 
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Un réflexe pour
l’environnement
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ICI, VOS COMMERÇANTS TRIENT 
LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

mesdechetsalimentaires.fr Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers © Création Comeoz, une marque Cités Plume

L’ENTRÉE DE MARCHÉ  
COUVERT
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Des affiches grand public avec la baseline 
pour les marchés « Votre commerçant trie 
les déchets alimentaires » sont disposées 
sur la façade
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum
ou durant toute l’expérimentation
Pose réalisée par la collectivité

Des autocollants sur les portes vitrées.  
Le macaron de l’enseigne y est repris,  
et des illustrations sont découpées à la forme  
et posées sur les portes vitrées. Ils apportent  
de la visibilité
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, durant toute l’expérimentation
Pose réalisée par la collectivité

Un macaron posé sur l’enseigne.  
Traité dans l’esprit de la campagne,  
avec le message « Ici, vos commerçants  
trient les déchets alimentaires »,  
il apporte de la visibilité
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum
Pose réalisée par la collectivité

Une banderole « Ici, vos commerçants 
trient les déchets alimentaires » affichée 
sur la façade permet de donner un maximum 
de visibilité
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, durant le temps de l’opération  
de sensibilisation
Pose réalisée par la collectivité

L’ENTRÉE DE MARCHÉ
COUVERT
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30 26
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52 STAND DE SENSIBILISATION GRAND PUBLIC

à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
mesdechetsalimentaires.fr

Un réflexe pour
l’environnement

Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers
© Création Comeoz, une marque Cités Plume

FIERS
DE PARTICIPER

AU TRI DES

DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

                               mesdechetsal imenta
ire

s.
fr

FIERS
DE PARTICIPER

AU TRI DES

DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

                               mesdechetsal imenta
ire

s.
fr

FIERS
DE PARTICIPER
AU TRI DES
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

                               mesdechetsalimentaire
s.

fr

FIERS
DE PARTICIPER
AU TRI DES
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

                               mesdechetsalimentaire
s.

fr

FIERS
DE PARTICIPER
AU TRI DES
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

                               mesdechetsalimentaire
s.

fr

au marché, 
au restaurant,
à la cantine,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES,
TRIONS-LES !

mesdechetsalimentaires.fr

LE TRI  
DES DÉCHETS
ALIMENTAIRES,
SOYEZ-EN 
FIERS ! 
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à la maison,
à la cantine,
au restaurant,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 
JE LES TRIE !
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GRÂCE À VOUS, 
nous expérimentons 
le tri des déchets 
alimentaires afi n de 
produire du compost 
et des énergies 
renouvelables. 

Un réflexe pour
l’environnement

au marché, 
au restaurant,
à la cantine,
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES,
TRIONS-LES !

mesdechetsalimentaires.fr

LE TRI  
DES DÉCHETS
ALIMENTAIRES,
SOYEZ-EN 
FIERS ! 

au marché, 
au restaurant,

à la cantine,
MES DÉCHETS 

ALIMENTAIRES,

TRIONS-LES !
mesdechetsalimentaires.fr

LE TRI  DES DÉCHETS
ALIMENTAIRES,

SOYEZ-EN 
FIERS ! 

QUE
DEVIENNENT 
MES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES ?

ÉNERGIES  
RENOUVELABLES

BIOGAZ COMPOST

CULTURES

TRAITEMENT

MÉNAGES  
+ PROFESSIONNELS

TRI

COLLECTE

Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers
© Création Comeoz, une marque Cités Plume

LE STAND DE SENSIBILISATION
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Un stand de sensibilisation réalisé 
par la collectivité sert de point de repère 
pour l’information du grand public. 
Le stand est aménagé avec des éléments 
de décoration fournis par le Syctom 
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum

Des éco-animateurs distribuent le leaflet 
« Soyez-en fiers ». Leur rôle est d’informer 
les clients du marché de ce qui se passe 
et de distribuer la documentation lors 
de leurs déambulations
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum

Une tombola ou un jeu concours peuvent 
être organisés par la collectivité :  
les récompenses peuvent être des goodies 
fournis par le Syctom ou des lots imaginés  
par la collectivité
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum

LE STAND DE SENSIBILISATION

Divers goodies sont distribués au grand public 
(crayons papier, badges, etc.)
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum

Les collectivités peuvent communiquer 
sur l’expérimentation sur leurs propres  
outils web et print
Durant toute l’expérimentation

Des badges avec la base line « Fiers  
de participer au tri des déchets alimentaires » 
ou avec les illustrations de la campagne  
pour les éco-animateurs et les commerçants

Les kakémonos peuvent se décliner  
en roll-up. Facilement transportables, 
ils peuvent être placés à côté de stands
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, 2 fois par marché au minimum
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LE STAND DE SENSIBILISATION
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Des totems sont placés au centre  
de la halle, ils apportent de la visibilité  
à la démarche et des explications  
sur le tri, la collecte et la valorisation  
des déchets alimentaires
8 à 12 semaines après le démarrage 
de la collecte, durant le temps  
de l’opération de sensibilisation
Pose réalisée par la collectivité

Une borne d’info mobile, conçue  
comme un mini stand mobile d’information

Des affiches chiffres sur la valorisation  
pour mettre en avant les premières données  
sur les déchets alimentaires collectées

LE STAND DE SENSIBILISATION
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RÉCAPITULATIF 
DES ACTIONS ET OUTILS 
PRÉCONISÉS
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6

2

2

8

ACTIONS ET OUTILS
PRÉCONISÉS

Un guide de tri marchés

Un mobile suspendu « Votre commerçant trie... »

Un courrier pour annoncer l’expérimentation

Des mobiles suspendus des illustrations

Des autocollants pour marquer les poubellesSensibilisation par les éco-animateurs

Formation des commerçants par les collecteurs

Création d’un groupe relais

Réunions avec les cibles relais 

L’autocollant en label

Une affiche de consignes de tri non ménagers

Des drapeaux de table

Une affiche consignes de tri marchés1
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10

11

7

12

Des totems14
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Des affiches grand public

Communication sur outils web et print

Une déclinaison adhésive de la banderole

Un macaron

Des badges pour les éco-animateurs  
et les commerçants

Des affiches chiffres sur la valorisation

Une borne info mobile

Des autocollants

Un stand de sensibilisation

Des kakémonos suspendus

Le leaflet « Soyez-en fiers »

Des roll-up (85x200 cm)

Des « clean-tag »

Goodies marchés

Une tombola ou un jeu concours

Une banderole « Votre commerçant trie... »

ACTIONS ET OUTILS
PRÉCONISÉS
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